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fi on admettoit des retours contre des Commiflionnaî*

res , fous de fimples foupçons , quel défordre n en arri-

veroit'il pas dans le commerce ? En un mot , un Comr
mettant eft le maître de donner fa confiance à un Corn*

miflionnaire ou de la lui refufer. Que s'il la mérite , il

doit en fuivre la foi. Fait &c délibéré à Paris, le vingt-

neuf Août mil fept foixante-trois. Le Chanteux ,

Bouffe & Dangirard , Louis Julien , Paul

Veron , Veuve Tassin & fils, Jean Cottin l'aîné

&fils. Octave Giambonne, Banquet & Mallet^
Andriette & Ferino , LuLLiN frères & Rilliet >

KoRNMANN ôc Compagnie, Thellusson,Necker^

Raqveneau DELA Chaînaye..
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